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Conditions générales pour le traitement des demandes 

d’attestations de comparabilité pour les diplômes 

étrangers 
 

Introduction 
 

Vous allez déposer un dossier de demande d’attestation de comparabilité pour votre diplôme 

obtenu à l’étranger ou pour une demande de reconnaissance de période d’études effectuées à 

l’étranger (à partir d’une année d’études postsecondaires).  

 

Le centre ENIC-NARIC France traitera votre demande en deux étapes.  

 

Attention : vous ne pouvez présenter qu’un (1) seul diplôme par demande d’attestation. 

 

Chapitre I : Dossiers recevables et donnant lieu à une 

reconnaissance par le centre ENIC-NARIC France 
 

ARTICLE 1 : Votre dossier sera déclaré recevable s’il est complet. Voici la liste des pièces à 

fournir. 

 

ARTICLE 2 : Votre dossier donnera lieu à une reconnaissance par le centre ENIC-NARIC s’il 

est avéré que votre diplôme est officiellement habilité/accrédité/homologué/reconnu par les 

autorités compétentes du pays de délivrance du diplôme. 

 

Chapitre II : Diplômes liés à une profession réglementée en France 
 

ARTICLE 3 : Votre dossier sera rejeté en première instance si le diplôme en question est lié à 

une profession réglementée en France : https://www.inpi.fr/annuaire-activites-professions-

reglementees  

 

ARTICLE 4 : votre dossier sera rejeté si le document concerne un diplôme ou une certification 

relevant des domaines médical et paramédical. 
 

ARTICLE 5 : Dans le cadre d’une demande de carte professionnelle de l'immobilier, nous 

pouvons accepter votre demande à condition que qu’un justificatif de dépôt de dossier auprès 

de la Chambre de commerce et d'industrie (papier en-tête de la CCI) soit joint aux diplômes et 

aux pièces présentées.  

 

Merci de contacter la Chambre de commerce et d'industrie de votre lieu d’exercice pour obtenir 

ce document. 

 

ARTICLE 6 : Les ressortissants de l’UE et hors UE, désireux de devenir professeur dans une 

salle de sport, éducateur sportif, coach sportif/personal fitness trainer, professeur de 

pilates, etc. doivent impérativement passer par l’application ARQUEDI du ministère des 

Sports. Il faut déposer une demande d’équivalence de votre diplôme obtenu à l’étranger en 

créant un dossier sur l’application ARQUEDI 

https://www.france-education-international.fr/article/comment-demander-une-attestation
https://www.france-education-international.fr/article/comment-demander-une-attestation
https://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/formalites/carte-professionnelle-agent-immobilier
https://www.arquedi.sports.gouv.fr/
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Quelques exceptions : si votre diplôme est lié à une profession réglementée en France pour 

laquelle une attestation de comparabilité peut être délivrée sous certaines conditions, par 

exemple en vue d’une poursuite d’études ou en cas d’exercice au titre de salarié (qualifications 

professionnelles réglementées pouvant donner lieu à une délivrance d'attestation par le centre 

ENIC NARIC France). 

 

Titulaire d’un diplôme obtenu dans un pays de l’Union européen, vous souhaitez travailler en 

tant qu’indépendant en France, merci de consulter ce lien et de vous adresser à la Chambre 

des métiers et de l’artisanat (CMA) de votre lieu d’exercice: Le portail des Chambres de 

Métiers et de l'Artisanat en France | Artisanat.fr 

 

Dans tous les cas, l’attestation délivrée par le centre ENIC-NARIC France ne saurait être 

considérée comme une autorisation d’exercice d’une profession réglementée en France. 

 

Chapitre III : Documents non expertisés par le centre ENIC-

NARIC France  
 

ARTICLE 7 : Votre dossier sera rejeté si votre diplôme est une certification en langues (les 

diplômes ou tests de langues attestant d’un niveau de compétence linguistique). 

 

ARTICLE 8 : Votre dossier sera rejeté si le document soumis concerne une formation 

qualifiante non diplômante et ne correspond pas à un niveau académique précis dans le 

système éducatif du pays d’origine. 

 

ARTICLE 9 : Le centre ENIC NARIC France ne peut pas traiter des demandes concernant les 

grades militaires.  

 

ARTICLE 10 : Votre dossier sera rejeté si le document soumis concerne une autorisation 

d’exercice : brevet d’enseignement, titre de pâtissier, titre d’esthéticien(ne), etc.  

 

Chapitre IV : Mention du cursus en français sur l’attestation de 

comparabilité 
 

ARTICLE 11 : Dans le cas d’une demande déposée dans le cadre d’une demande de 

naturalisation ou pour l’exercice d’une activité privée de sécurité Décret n° 2022-209 du 18 

février 2022 relatif aux conditions d'exercice des activités privées de sécurité - Légifrance 

(legifrance.gouv.fr), vous devez justifier que votre diplôme a été délivré à l’issue d’un cursus 

en langue française. Ainsi votre dossier sera déclaré recevable si vous remplissez les trois 

conditions suivantes : 

 

• le pays où vous avez obtenu votre diplôme figure dans la liste des 31 Etats définie par Arrêté 

du 12 mars 2020 fixant la liste des Etats prévue aux a du 10° de l'article 14-1 et a du 9° de 

l'article 37-1 du décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié relatif aux déclarations de 

nationalité, aux décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait 

de la nationalité française - Légifrance (legifrance.gouv.fr) et entré en vigueur le 1er avril 2020 ; 

 

• Vous pouvez présenter une attestation délivrée par l'établissement de formation certifiant que 

le cursus a été suivi majoritairement en langue française.  

https://www.france-education-international.fr/document/reconnaissance-diplomes-liste-professions-reglementees
https://www.france-education-international.fr/document/reconnaissance-diplomes-liste-professions-reglementees
https://www.france-education-international.fr/document/reconnaissance-diplomes-liste-professions-reglementees
https://www.france-education-international.fr/document/reconnaissance-diplomes-procedure-cma
https://www.artisanat.fr/
https://www.artisanat.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045190568/2022-05-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045190568/2022-05-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045190568/2022-05-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041741098
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041741098
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041741098
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041741098
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041741098
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Attention : les cursus bilingues ne sont pas acceptés dans le cadre de cette procédure. 

 

• Votre diplôme doit être comparable au minimum à un niveau 3 du Cadre national des 

certifications professionnelles en France : https://www.enseignementsup-

recherche.gouv.fr/fr/nomenclature-relative-au-niveau-de-diplome-45785 

 

Attention : cette procédure s’applique uniquement aux attestations de comparabilité liées 

à l’obtention d’un diplôme étranger. La mention du cursus en français n’est pas possible 

pour les attestations de reconnaissance de niveau d’études.  

 

La modification d’une attestation pour ajouter ultérieurement la mention du cursus en 

français reste possible dans un délai les six (6) mois suivant la date de délivrance de l’attestation 

sur présentation d'un justificatif du suivi d'un cursus en français. Passé le délai de six (6) mois, 

aucune modification n’est possible. 

 

Attention : votre dossier sera rejeté si le document concerne un diplôme ou une 

certification relevant des domaines médical et paramédical, même pour une demande de 

naturalisation/ activité privée de sécurité.  

 

Chapitre V : Délais de traitement  
 

ARTICLE 12 : Le Centre ENIC NARIC France traite les dossiers en principe dans l’ordre 

chronologique de leur arrivée. Le délai moyen de traitement des dossiers est de 4 mois mais 

peut atteindre 6 mois pour certains dossiers particulièrement complexes. 

 

Dans le cas d’une demande déposée uniquement dans le cadre d’une procédure de 

naturalisation, nous attirons votre attention sur d’autres moyens possibles permettant de 

justifier votre niveau de français auprès des autorités compétentes, notamment le Test de 

connaissance du français - intégration,résidence et nationalité (TCF-IRN). 

 

ARTICLE 13 : Si votre dossier est déclaré incomplet, vous disposez d’un mois pour le 

compléter. Au-delà de ce délai, si vous n’avez pas complété votre dossier, celui-ci ne sera plus 

accessible par nos services et il vous faudra donc déposer un nouveau dossier avec les 

documents demandés et vous acquitter à nouveau des frais administratifs de 20€.   

 

Attention : afin de ne manquer aucune notification de notre plateforme, merci de consulter 

régulièrement votre boîte électronique et en particulier vos messages classés spam. 

 

Chapitre VI : Instruction du dossier et résultats de l’expertise 
 

ARTICLE 14 : La recevabilité d’un dossier ne préjuge en aucun cas du résultat favorable de 

l’expertise. Elle ne saurait donc être considérée comme garantissant automatiquement la 

délivrance d’une attestation de comparabilité ou d’une attestation de reconnaissance de période 

d’études.  

 

ARTICLE 15 :  L’attestation pourra vous être délivrée si l’établissement, où vous avez effectué 

vos études, et votre diplôme sont officiellement reconnus ou accrédités selon les modalités 

prévues dans le système éducatif du pays auquel ils appartiennent. Ces informations doivent 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/nomenclature-relative-au-niveau-de-diplome-45785
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/nomenclature-relative-au-niveau-de-diplome-45785
https://www.france-education-international.fr/test/tcf-irn
https://www.france-education-international.fr/test/tcf-irn
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être accessibles et vérifiables par nos services pour que le centre ENIC-NARIC France puisse 

établir une attestation. Lors de l’instruction de votre dossier, les experts peuvent être amenés 

à vous demander des pièces complémentaires (relevés de notes, attestation de réussite, 

meilleures numérisations). 

 

ARTICLE 16 :  Dans le cadre de notre expertise des diplômes étrangers, nos experts peuvent 

être amenés à vous demander les documents originaux pour vérifier certains éléments. 

 

Dans ce cas-là, le demandeur devra faire parvenir ces documents originaux (diplôme, 

attestation de réussite, relevés de notes, etc.) par un mode d’envoi sécurisé (soit en recommandé 

avec l'accusé réception, soit par Chronopost). Les documents seront alors retournés – par 

courrier recommandé avec accusé réception – au demandeur après expertise, sauf dans le cas 

de documents pour lesquels les autorités compétentes du pays de délivrance ont confirmé qu’ils 

étaient falsifiés.  

 

Le centre ENIC-NARIC France peut en effet être amené à vérifier l’authenticité des documents 

soumis auprès des autorités compétentes dans le pays d’émission. Vos données personnelles 

suivantes peuvent ainsi être transmises : nom, prénom, date et lieu de naissance, copie du 

diplôme, de l’attestation de réussite et des relevés de notes, afin de faire authentifier lesdits 

documents. Vous pouvez vous opposer à cette transmission, cependant veuillez noter que dans 

ce cas le centre ENIC-NARIC France ne pourra pas délivrer une attestation de comparabilité. 

 

Dans le cas des personnes réfugiées, demandeurs d’asile et bénéficiaires de la protection 

subsidiaire, une autorisation préalable écrite sera demandée par le centre ENIC-NARIC France 

auprès de l’usager.  

 

ARTICLE 17 :  Une attestation de comparabilité pourra vous être délivrée si le cursus à l’issue 

duquel a été délivré votre diplôme sanctionne un minimum de 200 heures de formation et 

correspond à un niveau académique précis dans le pays d’origine. 

 

ARTICLE 18 : Dans le cas de périodes d’études, une attestation pourra vous être délivrée si les 

documents transmis attestent de la validation d’au minimum une (1) année d’études 

postsecondaires.  

 

ARTICLE 19 :  Une attestation pourra vous être délivrée si le diplôme correspond : 

• à un niveau académique minimum de fin du premier cycle de l’enseignement secondaire 

(diplôme national du brevet)  

• ou à un niveau 3 du cadre national des certifications professionnelles Cadre national des 

certifications professionnelles - Ministère du Travail, du Plein emploi et de l'Insertion (travail-

emploi.gouv.fr) 

 

Notre centre ne délivre pas d’attestation de reconnaissance de période d’études secondaires.  

 

Veuillez contacter le rectorat de l’académie où le titulaire du document souhaite poursuivre ses 

études. 

 

 

 

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/certification-competences-pro/article/cadre-national-des-certifications-professionnelles
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/certification-competences-pro/article/cadre-national-des-certifications-professionnelles
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/certification-competences-pro/article/cadre-national-des-certifications-professionnelles


5 
 

Chapitre VII : Informations fournies sur l’attestation de 

comparabilité délivrée 
 

ARTICLE 20 : Sur la base de critères objectifs ( Grille des critères d'éligibilité et 

d'appréciation), l’expertise du centre ENIC-NARIC France pourra donner lieu à la délivrance 

d’une attestation de comparabilité. L’attestation comprendra alors les précisions suivantes :  

• intitulé du document soumis;  

• établissement ou organisme de délivrance;  

• durée officielle des études;  

• débouchés académiques et/ou professionnels;  

• résultat de l’expertise mentionnant le niveau dans le cadre national des certifications 

professionnelles et dans le cadre européen des certifications; 

• le cas échéant une mention sur le cursus en langue française du diplôme. 

 

ARTICLE 21 : Dans le cas de la reconnaissance d’une période d’études, l’attestation 

mentionnera les précisions suivantes : 

• intitulé du document soumis;  

• établissement de formation;  

• nombre d’années validées sur le nombre d’années requis en vue d’obtenir le diplôme final.  

 

Chapitre VIII : Données personnelles 
 

France Éducation international réalise un traitement des données à caractère personnel et 

s’engage à respecter l'ensemble des dispositions en vigueur de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative « à l’informatique, aux fichiers et aux libertés » modifiée et le Règlement (UE) 

n°2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 dénommé Règlement 

Général sur la Protection des Données (RGPD). 

 

Le traitement des données à caractère personnel mis en œuvre par France Éducation 

international et les modalités d’exercice des droits sont décrits dans les mentions 

d’informations 

   

 

Chapitre IX : Recours et remboursement 
 

ARTICLE 22 : Si vous contestez la décision rendue par le centre ENIC-NARIC France, vous 

êtes invité(e) à transmettre par écrit une demande argumentée, accompagnée de toutes les 

pièces justificatives à l’adresse électronique suivante : recours-enicnaric@france-

educationinternational.fr  

 

Si vous contestez le rejet de de votre dossier en recevabilité après le premier paiement de 

20 €, votre recours devra impérativement être adressé à l’adresse électronique ci-dessus, et ceci 

dans un délai de deux (2) mois suivant la notification du centre ENIC-NARIC France. Aucune 

modification de l’attestation ne pourra être effectuée après ce délai. 

 

Si vous contestez le résultat d’expertise, par exemple concernant le niveau attribué, la durée 

des études etc., vous êtes invité(e) à transmettre par écrit une demande argumentée, 

accompagnée de toutes les pièces justificatives à l’adresse électronique ci-dessus, et ceci dans 

https://www.france-education-international.fr/document/grille-criteres-drd
https://www.france-education-international.fr/document/grille-criteres-drd
mailto:recours-enicnaric@france-educationinternational.fr
mailto:recours-enicnaric@france-educationinternational.fr
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un délai de deux (2) mois suivant la date de délivrance de l’attestation par le centre ENIC-

NARIC France. Aucune modification de l’attestation ne pourra être effectuée après ce délai. 

 

Les recours faisant suite à une erreur manifeste de la part du centre ENIC-NARIC France dans 

l’attestation, par exemple une faute d’orthographe dans votre nom, une faute dans l’intitulé du 

diplôme, doivent être transmis à l’adresse électronique ci-dessus, dans un délai de six (6) mois 

suivant la date de délivrance de l’attestation par le centre ENIC-NARIC France. Aucune 

modification de l’attestation ne pourra être effectuée après ce délai. 

 

ARTICLE 23 : La modification d’une attestation pour ajouter ultérieurement la mention du 

cursus en français reste possible dans un délai les douze (12) mois suivant la date de délivrance 

de l’attestation, et sur présentation d'un justificatif du suivi d'un cursus en français. Passé le 

délai de douze (12) mois, aucune modification n’est possible.  

 

ARTICLE 24 : Aucun remboursement ne pourra être effectué dans l’éventualité où le dossier 

ne serait pas déclaré recevable à l’issue de la première étape, ou si une attestation de 

comparabilité ou de reconnaissance de période d’études ne pourrait être délivrée à l’issue de la 

deuxième étape, ou si la mention de cursus francophone ne pourrait être précisée.  

 

 

 

- J’ai pris connaissance que seuls les diplômes officiellement reconnus par les autorités 

compétentes du pays de délivrance peuvent déboucher sur une attestation. J’ai donc pris 

connaissance que l’expertise peut déboucher sur un refus et ne peut donc faire l’objet 

d’un remboursement. 

  

- J’ai pris connaissance que les diplômes relevant d’une profession réglementée ne seront 

pas systématiquement traités, pour vérifier si mon diplôme relève d’une profession 

réglementée, je clique ici. 

 

J’ai pris connaissance que pour les demandes de naturalisation, seuls les diplômes 

de niveau 3 minimum du cadre européen et français des certifications dispensés 

uniquement en langue française et délivrés par un pays figurant sur la liste de l’arrêté 

du 12 mars 2020 peuvent bénéficier de la mention « cursus en français ». 

 

- Je déclare avoir pris connaissance des conditions ci-dessus de délivrance d’une 

attestation, y compris des informations pour lesquelles un lien est donné et les accepter. 

 

 

 

 

https://www.france-education-international.fr/document/reconnaissance-diplomes-liste-professions-reglementees
https://europa.eu/europass/fr/outils-europass/le-cadre-europeen-des-certifications
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041741098
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041741098

